
L E  L I E N  S O L I D A I R E

Solutions Obsèques
(1)

Vivez l’esprit libre, pour vous et vos proches

Pompes funèbres, cercueil, faire-part de décès... 
Les frais liés au décès peuvent grimper 
rapidement. En moyenne, une cérémonie funéraire 
coûte 3 770€. 
(Hors frais de marbrerie et concession. Coût moyen mesuré par MUTAC en 
2022 sur un échantillon représentatif de 2000 factures)

Évitez à vos proches cette charge mentale et financière.

Comment ça fonctionne ?

• Vous choisissez le capital que vous souhaitez constituer
(entre 1 000 et 12 000€).

• Nous décidons ensemble du mode de cotisation adapté
à vos besoins et votre budget (10 ans, 15 ans ou viagère)

• Au moment du décès, conformément à l'article L2223-
33-1 du CGCT, votre capital servira exclusivement au
paiement de vos funérailles. Si le montant de la fac-
ture est inférieur au capital disponible, le reliquat de ca-
pital est reversé aux bénéficiaires désignés au contrat.

• En cas d’adhésion simultanée, 3 mois de cotisation 

offerts la première année 

pour le conjoint.
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Des prestations payées sans limite d’âge

• Votre cotisation est calculée en fonction de l’âge de l’adhésion. 
Plus tôt vous adhérez, plus la cotisation est avantageuse.

Pour plus de renseignements,  

contactez votre agence de proximité : 

coordonnées sur www.mutami.fr

• Vos proches n’auront pas à avancer les frais des obsèques.

Les avantages

Le tiers-payant obsèques partout en France

Une cotisation fixe

Capital souscrit doublé en cas de décès par accident

• Vous êtes couverts dès le 1er jour du contrat en cas de décès par
accident et au bout d’un an pour maladie ou cause naturelle.

Le choix des services inclus

• Le capital est versé sous 48h à réception de la facture et de l'acte de 
décès.
• Le contrat comprend une assistance complète (rapatriement 
du corps, soutien psychologique, gardiennage, déplacements, 
accompagnement du conjoint...). Nous apportons également une aide 
aux formalités administratives. 
(1) Certains capitaux sont susceptibles d'être insuffisants pour couvrir les frais d'obsèques. Voir 

détails et conditions dans la note d’information de la garantie disponible auprès de votre 

conseiller.

• La souscription est accessible dès l’âge de 18 ans et jusqu’à 80 ans 
sur simple attestation sur l'honneur de non atteinte de maladie 
grave. Qu’importe votre âge au moment du décès, nous 
verserons le capital garanti pour vos obsèques.

09 77 425 525

Prix d’un appel local

Être protégé

 tout au long de sa vie

Aucun frais 

d’adhésion




